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  Procès-verbal de la séance régulière de la Ville de Saint-Honoré, 
tenue le 18 mars 2024 à 11h45, à l’endroit habituel des séances du conseil. 
 
 

  Monsieur Bruno Tremblay, maire préside la séance à laquelle 
participent : 
 

Monsieur Peter Villeneuve 
Madame Élizabeth Boily 
Madame Valérie Roy 
Madame Najat Tremblay 
Monsieur Sylvain Morel 
Madame Sara Perreault 

 
Participe également monsieur Stéphane Leclerc, secrétaire-trésorier directeur 
général. 
 
 

  3 contribuables assistent à la séance. 
 

 ______________________________________________________________ 
 

ORDRE DU JOUR 
 

01. Ouverture de la séance et adoption de l'ordre du jour 
 

02. Dossiers généraux 
a) Acquisition bureau de poste  
b) Vente terrain CPE 
c) Publicité Guide du citoyen 2024-2026 
d)  

 
03. Service de sécurité publique 

a)  
b)  

 
04. Service travaux publics 

a) Soumission Lignes du Fjord – éclairage terrain de balle 
b) Acquisition d’emprise de rue Domaine du Parc 
c) Contrat aménagement paysager 2024 
d)  

 
05. Service d’urbanisme et environnement 

a) Rapport de comité 
b)  

 
 QUESTIONS DES CONTRIBUABLES POUR LE SERVICE 
D’URBANISME 
 
06. Service des loisirs 

a) Rapport de comité 
b) Aide financière Jeux du Québec 
c)  

 
07. Service communautaire et culturel 

a) Rapport de comité 
b)  
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08. Lecture de la correspondance 
 
09. Affaires nouvelles : 

a) _________________________________ 
b) _________________________________ 
c) _________________________________ 
 

10. Période de questions des contribuables 
 
11. Levée de l’assemblée 
 
 
 

 1. Ouverture de la séance et adoption de l’ordre du jour 
 
 Il est proposé par Peter Villeneuve l’ouverture de la séance et 
l’adoption de l’ordre du jour avec l’ajout suivant : 
 
 6. c) Escadron 92 
 
 

 2. Dossiers généraux 
 
 

076-2024 2. a) Acquisition bureau de poste 
 
 Il est proposé par Élizabeth Boily 
 appuyé de Najat Tremblay 
 et résolu à l’unanimité des conseillers 
 
QUE soit autorisé le directeur général Stéphane Leclerc à signer un contrat 
avec la Société canadienne des postes pour l’achat de l’ancien bureau de 
poste, lot 5 732 944, situé au 670 rue de l’Hôtel-de-Ville à Saint-Honoré au coût 
de 65 000$. 
 
 
 

077-2024 2. b) Vente terrain CPE 
 
 Il est proposé par Valérie Roy 
 appuyé de Sara Perreault 
 et résolu à l’unanimité des conseillers 
 
QUE soit autorisé le directeur général Stéphane Leclerc à signer le contrat de 
cession du lot 6 545 888 au centre de la petite enfance La Cajolerie pour la 
somme d’un dollar afin d’y construire une nouvelle installation qui sera localisée 
au 701 rue Mailloux. 
 
 
 

078-2024 2. c) Publicité Guide du citoyen 2024-2026 
 
 Il est proposé par Sara Perreault 
 appuyé de Valérie Roy 
 et résolu à l’unanimité des conseillers 
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QUE la Ville achète un espace publicitaire dans le Guide du citoyen 2024-2026 
de la MRC du Fjord-du-Saguenay au coût de 2 519$. 
 
 
 

 3. Service de sécurité publique 
 
 

 4. Service travaux publics 
 
 

079-2024 4. a) Soumission Lignes du Fjord – éclairage terrain de balle 
 
 Il est proposé par Peter Villeneuve 
 appuyé de Valérie Roy 
 et résolu à l’unanimité des conseillers 
 
QUE soit acceptée la soumission des Lignes du Fjord inc. pour l’éclairage du 
petit terrain de balle au coût de 36 950$ plus taxes. 
 
 
 

080-2024 4. b) Acquisition d’emprise de rue Domaine du Parc 
 
 Il est proposé par Élizabeth Boily 
 appuyé de Najat Tremblay 
 et résolu à l’unanimité des conseillers 
 
QUE soient autorisés le maire Bruno Tremblay et le directeur général Stéphane 
Leclerc à signer un acte notarié pour l’acquisition des emprises de rues du 
Domaine du Parc (lot 6 598 793) auprès de 9082-9888 Québec inc. pour la 
somme de 1$. 
 
 
 

081-2024 4. c) Contrat aménagement paysager 2024 
 
 Il est proposé par Valérie Roy 
 appuyé de Peter Villeneuve 
 et résolu à l’unanimité des conseillers 
 
QUE soit acceptée l’offre de services de Enviromax concernant l’aménagement 
paysager pour la saison estivale 2024, au prix forfaitaire de 16 653.50$ plus 
taxes. 
 
 
 

 5. Service d’urbanisme et environnement 
 
 

 5. a) Rapport du comité 
 
 Aucun rapport 
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 Questions des contribuables pour le service d’urbanisme 

 
 
 

 6. Service des loisirs 
 
 

 6. a) Rapport du comité 
 
 Aucun rapport 
 
 
 

082-2024 6. b) Aide financière Jeux du Québec 
 
 Il est proposé par Élizabeth Boily 
 appuyé de Sara Perreault 
 et résolu à l’unanimité des conseillers 
 
QUE soit accordée une aide financière de 50$ chacun aux jeunes de Saint-
Honoré pour les Jeux du Québec 2024 soit : 
 

• Alycia Fleury 

• Océane Lavertu 

• Rébecca Savinsky 

• William Lavertu 
 
 
 

083-2024 6. c) Escadron 92 
 
 Il est proposé par Élizabeth Boily 
 appuyé de Peter Villeneuve 
 et résolu à l’unanimité des conseillers 
 
QUE la Ville de Saint-Honoré donne une aide financière de 300$ pour la Revue 
Annuelle 2024 de l’escadron 92 et que le maire Bruno Tremblay ira remettre le 
Trophée de la Municipalité le samedi 27 avril 2024 à 14h00. 
 
 
 

 7. Service communautaire et culturel 
 
 

 7. a) Rapport du comité 
 
 Aucun rapport 
 
 
 

 8. Lecture de la correspondance 
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 9. Affaires nouvelles 

 
 

 10. Période de questions des contribuables 
 

• Chorale des chevaliers 

• Camion de déneigement 
 
 
 

  Je soussigné, Stéphane Leclerc, greffier-trésorier et directeur 
général, certifie que les fonds sont disponibles pour effectuer le paiement des 
dépenses autorisées par les résolutions adoptées à la présente séance. 
 

 
 

__________________________________ 
  Stéphane Leclerc, CPA 
  Greffier-trésorier et directeur général 
 
 
 

  La levée de la séance est proposée à 12h03 par Peter Villeneuve. 
 
 
 
 
 Je, Bruno Tremblay, maire, ai approuvé toutes et chacune des 
résolutions contenues au présent procès-verbal, n’ayant pas avisé le greffier-
trésorier de mon refus de les approuver conformément à l’article 53 L.C.V. 
 
 
 
 _____________________________ 
   Bruno Tremblay 
  Maire 
 
 
 
_______________________________ 
 Stéphane Leclerc, CPA 
 Greffier-trésorier et 
 Directeur général 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


